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(54)  Ferrure  d'articulation  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue 

(57)  L'invention  concerne  une  ferrure  d'articulation, 
en  particulier  un  support  d'angle  (1)  pour  porte  ou  ana- 
logue,  comprenant  une  partie  fixe  (6)  et  une  partie 
mobile  (7),  ladite  partie  fixe  (6)  comportant  des  moyens 
d'articulation  (21),  sous  forme  d'un  axe  (22),  aptes  à 
coopérer  avec  des  moyens  d'articulation  complémentai- 
res  (23),  sous  forme  d'une  douille  (24),  solidaires  de  la 
partie  mobile  (7)  et  intégrés  à  un  bandeau  de  recouvre- 
ment  (4)  apte  à  accueillir  lesdits  moyens  d'articulation 
(21),  ladite  douille  (24)  comportant  un  alésage  (30) 
muni  d'un  fond  (31)  sur  lequel  est  à  même  de  prendre 
appui  l'extrémité  de  l'axe  (22)  et  dont  le  positionnement 
dans  l'alésage  (30)  est  réglable  sous  l'impulsion  d'une 

vis  de  réglage  (33)  montée  en  rotation  dans  la  douille 
(24). 

Selon  l'invention,  au  niveau  de  cette  douille  (24), 
l'alésage  (30)  communique  avec  un  logement  (34)  dans 
lequel  est  montée,  en  rotation  et  parallèlement  à  l'axe 
de  cet  alésage  (30),  ladite  vis  de  réglage  (33)  tandis  que 
le  fond  (31)  s'étend,  latéralement,  dans  ledit  logement 
(34)  au  moyen  d'une  partie  (35)  en  forme  d'écrou  tra- 
versé  par  ladite  vis  de  réglage  (33). 

L'invention  concerne,  en  outre,  une  ferrure  d'articu- 
lation,  du  type  support  de  palier. 
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Description 

[0001]  L'invention  a  trait  à  une  ferrure  d'articulation, 
en  particulier  un  support  d'angle  pour  porte,  fenêtre  ou 
analogue,  comprenant  une  partie  fixe  et  une  partie 
mobile,  la  partie  fixe  comportant  des  moyens  de  fixation 
en  feuillure  du  cadre  dormant  de  la  porte  ou  analogue, 
ainsi  que  des  moyens  d'articulation,  sous  forme  d'une 
douille  ou  d'un  axe,  aptes  à  coopérer  avec  des  moyens 
d'articulation  complémentaires,  sous  forme,  respective- 
ment,  d'un  axe  ou  d'une  douille,  solidaires  de  la  partie 
mobile  rapportée  en  feuillure  de  l'ouvrant  de  cette  porte 
ou  analogue,  ces  moyens  d'articulation  complémentai- 
res  sont  intégrés  à  un  bandeau  de  recouvrement  que 
comporte  ledit  ouvrant,  ce  bandeau  étant,  par  ailleurs, 
prévu  apte,  d'une  part,  à  venir  en  applique  sur  le  cadre 
dormant  de  la  porte  ou  analogue  et,  d'autre  part,  à 
accueillir  les  moyens  d'articulation  de  la  partie  fixe  alors 
que  la  douille,  définissant  les  moyens  d'articulation  ou, 
selon  le  cas,  les  moyens  d'articulation  complémentai- 
res,  comporte  un  alésage  muni  d'un  fond  sur  lequel  est 
à  même  de  prendre  appui  l'extrémité  libre  de  l'axe,  pré- 
férentiellement  sous  forme  d'une  rotule,  ce  fond  étant 
défini  par  une  pièce  indépendante  de  la  douille  et  dont 
le  positionnement  dans  l'alésage  est  réglable  sous 
l'impulsion  d'une  vis  de  réglage  montée  en  rotation 
dans  ladite  douille. 
[0002]  La  présente  invention  trouvera  son  application 
dans  le  domaine  de  la  quincaillerie  du  bâtiment  et  con- 
cerne,  plus  particulièrement,  le  domaine  des  ferrures 
d'articulation  pour  portes  ou  fenêtres  dont  l'ouvrant  est 
au  moins  monté  pivotant,  autour  d'un  axe  vertical,  sur  le 
cadre  dormant,  sachant  que  la  présente  invention 
s'applique,  également,  au  cas  des  ouvrants  dits  oscillo- 
battants. 
[0003]  Il  existe,  à  l'heure  actuelle,  différents  types  de 
ferrures  d'articulation  plus  particulièrement  applicables 
à  des  portes  ou  fenêtres  dont  l'ouvrant  est  à  recouvre- 
ment  partiel  du  cadre  dormant,  c'est  à  dire  qu'il  com- 
porte  un  bandeau  de  recouvrement  destiné  à  venir  en 
applique  du  côté  interne  du  cadre  dormant,  une  fois  la 
porte  ou  fenêtre  refermée.  En  fait,  l'on  comprend  bien 
que  dans  ce  type  de  conception,  soit  l'axe  de  pivote- 
ment  de  l'ouvrant  se  situe,  sensiblement  à  hauteur  du 
chant  arrière  du  bandeau  de  recouvrement  correspon- 
dant  au  montant  arrière  de  cet  ouvrant,  soit  en  cours  de 
manoeuvre,  celui-ci  est  déporté,  sous  l'impulsion  des 
moyens  d'articulation,  en  dehors  du  cadre  dormant  de 
sorte  que  ledit  bandeau  de  recouvrement  ne  puisse 
s'opposer  à  une  telle  manoeuvre  en  prenant  appui  sur 
le  cadre  dormant. 
[0004]  Pour  répondre  à  la  première  solution  l'on  con- 
naît,  tout  particulièrement,  les  ferrures  d'articulation,  du 
type  paumelle,  comportant  une  partie  fixe  rendue  soli- 
daire  du  cadre  dormant  et  une  partie  mobile  qui,  elle, 
est  fixée  sur  l'ouvrant,  ces  parties  fixe  et  mobile  étant 
destinées  à  coopérer  l'une  avec  l'autre  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  d'articulation  sous  forme  d'une  douille 

traversée  par  un  axe.  En  fait,  de  tels  moyens  d'articula- 
tions  viennent  se  situer,  au-delà  du  bandeau  de  recou- 
vrement  du  montant  arrière  de  l'ouvrant  de  sorte  qu'ils 
sont  nécessairement  visibles.  En  dehors  de  leur  carac- 

5  tère  inesthétique,  ces  moyens  d'articulation,  se  situant 
en  dehors  du  cadre  délimité  par  l'ouvrant,  s'avèrent,  en 
outre,  encombrants. 
[0005]  Sur  ce  l'on  observera  qu'il  est  également 
connu,  notamment  au  travers  du  document  FR-A- 

10  2.740.167,  une  paumelle  pour  porte  ou  fenêtre  dont 
l'ouvrant  est,  précisément,  muni  d'un  bandeau  de 
recouvrement  venant  en  applique  sur  le  dormant.  En 
fait,  cette  paumelle  présente,  ici,  la  particularité  que  sa 
partie  mobile  comporte  une  douille  à  même  d'être  insé- 

15  rée  dans  un  fraisage  usiné  dans  ce  bandeau  de  recou- 
vrement  de  l'ouvrant  de  sorte  que  l'axe  de  la  douille  soit 
confondu  avec  l'axe  de  rotation  de  l'ouvrant.  De  plus,  à 
cette  douille  sont  associés  des  moyens  de  fixation  sur 
ledit  bandeau  de  recouvrement. 

20  [0006]  En  fait,  l'on  observera  que  si  la  douille  de  la 
partie  mobile  vient,  ici,  s'effacer  dans  l'épaisseur  du 
bandeau  de  recouvrement  de  l'ouvrant  de  la  porte, 
fenêtre  ou  analogue,  l'ensemble  des  éléments  consti- 
tuant  la  partie  fixe  se  situe,  lui,  en  applique  sur  le  cadre 

25  dormant,  selon  le  cas  au-dessus  ou  en-dessous  de  cet 
ouvrant.  Aussi  une  partie  de  cette  paumelle  reste  visible 
sans  compter  que  cela  peut  poser,  dans  certains  cas, 
un  problème  d'encombrement.  En  effet,  il  n'est  pas  rare 
que  de  part  et  d'autre  de  l'ouvrant  l'on  ne  dispose  que 

30  de  très  peu  de  place  en  raison,  par  exemple,  de  la  pré- 
sence  d'une  tablette,  ou  encore  de  la  proximité  du  lin- 
teau. 
[0007]  Se  pose,  en  outre,  le  problème  au  niveau  de  ce 
type  de  paumelle,  qu'elle  soit  totalement  ou  partielle- 

35  ment  visible,  de  l'accessibilité  aux  moyens  de  réglage 
qui  les  équipent  habituellement  et  qui  permettent  d'ajus- 
ter  le  positionnement  de  l'ouvrant  par  rapport  au  cadre 
dormant.  En  effet,  l'accès  à  ces  moyens  de  réglage 
s'effectue,  fréquemment,  depuis  le  dessous  de  la  pau- 

40  melle,  notamment  lorsque  celle-ci  se  situe  à  hauteur  de 
la  traverse  inférieure  du  cadre  dormant.  Or,  comme  déjà 
précisé  ci-dessus,  l'on  ne  dispose  souvent  que  de  très 
peu  de  place  entre  l'ouvrant  et  la  tablette  de  fenêtre  de 
sorte  que  l'accès  à  ces  moyens  de  réglage  s'avère  diffi- 

45  cile  voire  impossible. 
[0008]  L'on  connaît,  également,  au  travers  du  docu- 
ment  allemand  DE-93.01  .655,  une  ferrure  d'articulation, 
en  particulier  un  support  d'angle  pour  porte,  fenêtre  ou 
analogue,  dont  l'ouvrant  est  muni  d'un  bandeau  de 

50  recouvrement  apte  à  venir  en  applique  sur  le  cadre  dor- 
mant.  Ladite  ferrure  comporte  une  partie  mobile  et  une 
partie  fixe,  cette  dernière  comportant  des  moyens  d'arti- 
culation,  sous  forme  d'une  rotule,  aptes  à  coopérer  avec 
des  moyens  d'articulation  complémentaires,  sous  forme 

55  d'une  douille,  solidaires  de  la  partie  mobile  rapportée  en 
feuillure  de  l'ouvrant.  On  remarquera  que  ces  moyens 
d'articulation  complémentaires  sont  intégrés  au  ban- 
deau  de  recouvrement  de  l'ouvrant,  par  ailleurs  prévu 

2 



3 EP  0  924  377  A1 4 

apte  à  accueillir  les  moyens  d'articulation  de  la  partie 
fixe.  La  douille  de  la  partie  mobile  de  cette  ferrure  com- 
porte  un  alésage  dont  la  partie  supérieure  reçoit  une  vis 
de  réglage  prenant  appui  sur  un  fond  disposé  dans  la 
partie  inférieure  dudit  alésage.  Ce  fond  repose  sur  la 
rotule  desdits  moyens  d'articulation  et  peut  être 
déplacé,  à  l'intérieur  dudit  alésage,  sous  l'impulsion  de 
ladite  vis  de  réglage  en  vue  de  modifier  la  hauteur  de 
l'ouvrant  par  rapport  au  cadre  dormant  fixe.  On  obser- 
vera  que  la  rotule  ainsi  que  le  fond  et  ladite  vis  de 
réglage  de  ladite  ferrure  d'articulation  sont  coaxiaux. 
[0009]  En  fait,  il  convient  de  préciser  que  l'articulation 
de  cette  ferrure  se  situe  dans  l'épaisseur  même  du  ban- 
deau  de  recouvrement  du  châssis  ouvrant.  Une  telle 
conception  impose,  alors,  d'usiner  le  châssis  de 
l'ouvrant  en  vue  de  disposer,  dans  l'usinage  ainsi  réa- 
lisé,  ladite  ferrure  d'articulation.  La  présence  de  cet  usi- 
nage  a  pour  effet  de  déporter,  dans  l'épaisseur  dudit 
bandeau  de  recouvrement,  l'articulation  ainsi  que  la  vis 
de  réglage  ce  qui  pose  le  problème  de  l'accessibilité  à 
cette  dernière  lorsqu'il  s'agit  de  procéder  au  réglage  de 
la  hauteur  de  l'ouvrant. 
[0010]  Finalement,  l'on  observera  que  le  montage 
d'un  ouvrant  sur  son  cadre  dormant,  notamment  lors- 
que  la  porte  ou  fenêtre  n'est  pas  du  type  oscillo-bat- 
tante,  mais  simplement  pivotante,  s'obtient, 
fréquemment,  en  soulevant,  légèrement,  l'ouvrant  par 
rapport  au  cadre  dormant  de  manière  à  obtenir  l'enga- 
gement  de  l'axe  des  paumelles  dans  leur  douille.  Bien 
sûr,  le  démontage  de  l'ouvrant  s'obtient  par  un  mouve- 
ment  inverse.  Or,  il  n'est  pas  rare  qu'au-dessus  de 
l'ouvrant  l'on  ne  dispose  pas  de  suffisamment  d'espace 
pour  venir  accrocher  ou  encore  décrocher  cet  ouvrant 
par  rapport  au  cadre  dormant  de  la  manière  que  cela 
vient  d'être  expliqué.  Aussi,  il  est  nécessaire,  dans  ce 
cas  de  figure,  de  disposer  de  paumelles  à  axe  amovible. 
Plus  précisément,  tant  la  partie  mobile  que  la  partie  fixe 
d'une  telle  paumelle  comportent  au  moins  une  douille 
destinée  à  la  réception  d'un  axe  que  l'on  peut  retirer  par 
le  dessous  ou  par  le  dessus  de  la  paumelle.  Il  est  évi- 
dent  que  cela  rend  quelque  peu  plus  difficile  l'opération 
de  montage  d'un  ouvrant  sur  un  cadre  dormant,  sans 
compter  que  cela  ne  résout  en  rien  les  problèmes 
d'encombrement  et  d'esthétique  évoqués  plus  haut. 
Toutefois  une  telle  solution,  tout  comme  les  portes  ou 
fenêtres  du  type  oscillo-battantes,  offre  la  possibilité 
d'accrocher,  initialement,  l'ouvrant  sur  le  cadre  dormant 
à  hauteur  du  support  d'angle  se  situant,  par  consé- 
quent,  en  partie  inférieure  de  la  porte  ou  fenêtre  avant 
d'assurer  leur  liaison  par  l'intermédiaire  du  support  de 
palier  ou  selon  le  cas  du  bras  de  compas  disposé  en 
partie  supérieure. 
[001  1  ]  Quant  aux  ferrures  d'articulation  venant  dépor- 
ter,  quelque  peu,  l'ouvrant  en  dehors  du  cadre  dormant, 
de  manière  à  éviter  que  le  bandeau  de  recouvrement  ne 
gêne  l'ouverture  de  la  porte  ou  fenêtre,  il  s'agit,  usuelle- 
ment,  de  mécanismes  à  bras  de  compas  totalement 
escamotés  en  feuillure  de  cette  porte  ou  fenêtre. 

[0012]  De  tels  mécanismes  en  dehors  du  fait  qu'ils 
s'avèrent  particulièrement  complexes,  ne  sont  adapta- 
bles,  souvent,  qu'à  des  ouvrants  de  petite  taille  en  rai- 
son  de  leur  tenue  mécanique  limitée. 

5  [001  3]  En  conséquence,  si  ces  mécanismes  à  bras  le 
compas  s'avèrent,  effectivement,  peu  encombrant,  et 
sont  à  même  de  contribuer  à  une  meilleure  esthétique 
d'une  porte  ou  fenêtre,  ils  ne  peuvent  répondre  à 
l'ensemble  des  besoins  dans  ce  domaine. 

10  [0014]  La  présente  invention  se  propose,  par  consé- 
quent,  de  répondre  à  l'ensemble  des  problèmes  préci- 
tés  au  travers  d'une  ferrure  d'articulation  qui,  non 
seulement,  peut  être  rendue  totalement  invisible  une 
fois  la  porte  ou  fenêtre  refermée,  mais  qui,  en  outre, 

15  offre  une  très  grande  aisance  en  matière  de  réglage  de 
l'ouvrant  par  rapport  au  cadre  dormant  grâce  à  une  très 
bonne  accessibilité  quelles  que  soient  les  conditions 
d'implantation  de  la  porte  ou  fenêtre.  De  plus,  une  telle 
ferrure  d'articulation  est  totalement  compatible  avec  des 

20  ouvrants  de  grande  taille. 
[0015]  A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  ferrure 
d'articulation,  en  particulier  un  support  d'angle  pour 
porte,  fenêtre  ou  analogue,  comprenant  une  partie  fixe 
et  une  partie  mobile  ; 

25 
la  partie  fixe  comportant  des  moyens  de  fixation  en 
feuillure  du  cadre  dormant  de  la  porte  ou  analogue, 
ainsi  que  des  moyens  d'articulation,  sous  forme 
d'une  douille  ou  d'un  axe,  aptes  à  coopérer  avec 

30  des  moyens  d'articulation  complémentaires,  sous 
forme,  respectivement,  d'un  axe  ou  d'une  douille, 
solidaires  de  la  partie  mobile  rapportée  en  feuillure 
de  l'ouvrant  de  cette  porte  ou  analogue  ; 

35  -  lesdits  moyens  d'articulation  complémentaires 
étant  intégrés  à  un  bandeau  de  recouvrement  que 
comporte  ledit  ouvrant,  ce  bandeau  étant,  par 
ailleurs,  prévu  apte,  d'une  part,  à  venir  en  applique 
sur  le  cadre  dormant  de  la  porte  ou  analogue  et, 

40  d'autre  part,  à  accueillir  les  moyens  d'articulation 
de  la  partie  fixe  ; 

la  douille  définissant  les  moyens  d'articulation  ou, 
selon  le  cas,  les  moyens  d'articulation  complémen- 

ts  taires,  comporte  un  alésage  muni  d'un  fond  sur 
lequel  est  à  même  de  prendre  appui  l'extrémité  libre 
de  l'axe,  préférentiellement  sous  forme  d'une 
rotule,  ce  fond  étant  défini  par  une  pièce  indépen- 
dante  de  la  douille  et  dont  le  positionnement  dans 

50  l'alésage  est  réglable  sous  l'impulsion  d'une  vis  de 
réglage  montée  en  rotation  dans  ladite  douille, 
caractérisée  par  le  fait  que  : 

au  niveau  de  cette  douille,  l'alésage  communique 
55  avec  un  logement  s'étendant  parallèlement  à  son 

axe  et  dans  lequel  est  montée,  en  rotation  et  paral- 
lèlement  à  l'axe  de  cet  alésage,  ladite  vis  de 
réglage  de  manière  à  être  accessible  depuis  l'extré- 

35  - 

40 

45 
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mité  de  la  douille  orientée  vers  le  plan  médian  hori- 
zontal  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue  ; 

la  pièce  définissant  le  fond  s'étend,  latéralement, 
dans  ledit  logement  au  moyen  d'une  partie  en 
forme  d'écrou  traversé  par  ladite  vis  de  réglage. 

[001  6]  Tel  que  cela  apparaîtra,  en  outre,  plus  en  avant 
dans  la  description,  la  présente  invention  concerne, 
également,  une  ferrure  d'articulation  plus  particulière- 
ment  destinée  à  assurer  la  liaison  en  partie  haute  entre 
l'ouvrant  et  le  cadre  dormant,  par  ailleurs  reliés  par  un 
support  d'angle  conforme  à  l'invention. 
[001  7]  En  fait,  comme  cela  ressortira  de  cette  descrip- 
tion,  la  présente  invention  a  su  répondre  aux  problè- 
mes,  tant  de  l'aspect  inesthétique  que  de 
l'encombrement  que  présentaient,  jusqu'alors,  des  fer- 
rures  d'articulation,  de  type  paumelle,  utilisées  pour  le 
montage  pivotant  sur  un  cadre  dormant  d'un  ouvrant  à 
bandeau  de  recouvrement.  De  plus,  elle  a  su  apporter 
une  solution,  à  la  fois,  aux  difficultés  de  réglage  de  posi- 
tionnement  de  l'ouvrant  par  rapport  au  cadre  dormant, 
mais  aussi  au  montage  de  cet  ouvrant  sur  ce  cadre  dor- 
mant,  opération  qui,  comme  cela  sera  expliqué  ci-des- 
sous,  peut  être  menée  à  bien  avec  une  très  grande 
aisance. 
[001  8]  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  aux 
dessins  joints  en  annexe  et  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  schématisée  et 
en  coupe  d'une  ferrure  d'articulation  de  type  sup- 
port  d'angle,  conforme  à  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématisée  et  en  plan  de 
la  partie  fixe,  rendue  solidaire  du  cadre  dormant,  du 
support  d'angle  représenté  dans  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  représentation  schématisée  et 
de  dessous  de  la  partie  mobile  correspondant  à  ce 
support  d'angle  ; 

-  la  figure  4  est  une  représentation  schématisée  et 
en  coupe  d'une  ferrure  d'articulation  du  type  palier 
d'angle  apte  à  assurer  la  liaison  en  partie  haute 
entre  un  ouvrant  et  un  cadre  dormant  correspon- 
dant  à  une  porte  ou  fenêtre  de  type  battante,  cette 
ferrure  d'articulation  étant  destinée  à  être  utilisée 
en  combinaison  avec  un  support  d'angle  conforme 
à  l'invention  et  représenté  dans  les  figures  1  à  3  ; 

-  la  figure  5  est  une  représentation  schématisée  et 
en  plan  de  la  partie  fixe  destinée  à  être  rapportée 
sur  le  cadre  dormant  de  la  ferrure  d'articulation 
illustrée  dans  la  figure  4  ; 

-  la  figure  6  est  une  représentation  schématisée  et 
en  plan  de  la  partie  mobile  rendue  solidaire  de 

l'ouvrant  et  correspondant  à  cette  ferrure  d'articula- 
tion  illustrée  dans  la  figure  4. 

[001  9]  Tel  que  visible  dans  les  figures  des  dessins  ci- 
5  joints,  la  présente  invention  concerne  le  domaine  des 

ferrures  d'articulation,  en  particulier  un  support  d'angle 
1  destiné  à  assurer  la  liaison  basse  d'un  ouvrant  2  et 
d'un  cadre  dormant  3  d'une  porte,  fenêtre  ou  analogue, 
au  moins  du  type  pivotant,  sachant  qu'un  tel  support 

10  d'angle  1  est  également  applicable  à  des  portes  ou 
fenêtres  oscillo-battantes. 
[0020]  En  fin  de  compte,  la  ferrure  d'articulation,  plus 
particulièrement  le  support  d'angle  1  dont  il  est  question 
au  travers  de  la  présente  invention,  trouvera  son  utilité 

15  dans  le  cadre  d'un  ouvrant  2  muni  d'un  bandeau  de 
recouvrement  4  destiné  à  venir  en  applique  sur  la  face 
interne  5  du  cadre  dormant  3.  Ainsi,  ce  support  d'angle 
I  comporte  une  partie  fixe  6  et  une  partie  mobile  7,  la 
partie  fixe  6  étant  destinée  à  être  rendue  solidaire  du 

20  cadre  dormant  3,  plus  particulièrement  en  feuillure  8  de 
ce  dernier,  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  fixation  9, 
tandis  que  la  partie  mobile  7  est,  elle,  rapportée  en 
feuillure  10  de  l'ouvrant  2. 
[0021  ]  Plus  précisément,  ces  moyens  de  fixation  9  de 

25  la  partie  fixe  6  se  présentent,  avantageusement,  sous 
forme  d'une  platine  support  1  1  apte  à  être  rapportée  en 
feuillure  de  la  traverse  inférieure  12  du  cadre  dormant  3 
sachant  que  pour  des  questions  de  rigidité,  cette  platine 
support  1  1  peut  encore  être  repliée  en  équerre,  à  son 

30  extrémité  arrière  13  de  manière  à  présenter  une  aile 
perpendiculaire  14  apte  à  s'étendre  en  feuillure  le  long 
du  montant  arrière  15  dudit  cadre  dormant  3. 
[0022]  Les  moyens  de  fixation  9  correspondant  à  cette 
partie  fixe  6  du  support  d'angle  1  sont  encore  complétés 

35  par  une  platine  de  fixation  1  6  montée  sur  la  platine  sup- 
port  1  1  de  manière  réglable  au  moins  en  translation  sui- 
vant  une  direction  parallèle  au  plan  17  de  la  porte  ou 
fenêtre.  Plus  particulièrement,  sur  ladite  platine  support 
II  est  monté  un  excentrique  18  venant  coopérer  avec 

40  une  ouverture  19  de  forme  appropriée  ménagée  au 
niveau  de  la  platine  de  fixation  16,  de  sorte  que,  sous  la 
rotation  de  cet  excentrique  18  et  sous  l'influence  de 
moyens  de  guidage  20,  il  en  résulte  un  déplacement 
linéaire  de  la  platine  de  fixation  1  6  sur  ladite  platine  sup- 

45  port  11.  En  fait,  il  s'agit,  par  l'intermédiaire  de  tels 
moyens  de  réglage  de  permettre  un  ajustement  angu- 
laire  de  la  position  de  l'ouvrant  2  par  rapport  au  cadre 
dormant  3.  En  effet,  ladite  platine  de  fixation  16  reçoit 
des  moyens  d'articulation  21  ,  sous  forme  d'un  axe  22  ou 

50  d'une  douille  destinés  à  coopérer  avec  les  moyens 
d'articulation  complémentaires  23,  sous  forme,  respec- 
tivement,  d'une  douille  24  ou  d'un  axe,  équipant  la  par- 
tie  mobile  7  du  support  d'angle  1  . 
[0023]  En  fait,  la  particularité  de  la  présente  invention 

55  consiste  en  ce  que  ces  moyens  d'articulation  complé- 
mentaires  23,  sous  forme  d'une  douille  24  dans  le  mode 
de  réalisation  illustré  dans  les  figures  du  dessin  ci-joint, 
sont  intégrés  au  bandeau  de  recouvrement  4  de 
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l'ouvrant  2,  ce  qui  permet,  de  rendre  invisible  ces 
moyens  d'articulation  complémentaires  23  et,  de 
manière  générale,  tous  les  éléments  du  support  d'angle 
1  ,  ceci  tout  en  assurant  le  positionnement  de  l'axe  de 
pivotement  25  de  l'ouvrant  2  par  rapport  au  cadre  dor- 
mant  3,  au  plus  près  du  chant  arrière  26  du  bandeau  de 
recouvrement  4,  à  hauteur  du  montant  arrière  27  de  cet 
ouvrant  2. 
[0024]  Il  est  entendu  que  si  les  moyens  d'articulation 
complémentaires  23  se  présentent  sous  forme  d'un  axe 
intégré  audit  bandeau  de  recouvrement  4  de  l'ouvrant  2, 
ce  bandeau  de  recouvrement  4  est  ainsi  prévu  pour 
accueillir,  en  outre,  la  douille  destinée  à  recevoir  cet  axe 
et  associée,  dans  ces  conditions,  à  la  partie  fixe  6  du 
support  d'angle  1  ,  rapportée  sur  le  cadre  dormant  3. 
[0025]  Les  moyens  d'articulation  complémentaires  23 
sont  rendus  solidaires  de  l'ouvrant  2  plus  particulière- 
ment  en  feuillure  10  de  ce  dernier  par  l'intermédiaire  de 
moyens  28  de  configuration  appropriée.  Dans  le  cadre 
du  mode  de  réalisation  illustré  dans  les  figures  des  des- 
sins  ci-joints,  ces  moyens  de  fixation  28  se  présentent 
sous  forme  d'une  aile  en  équerre  29  à  même  de  s'éten- 
dre,  en  partie,  le  long,  d'une  part,  de  la  traverse  infé- 
rieure  de  l'ouvrant  2  et,  d'autre  part,  du  montant  arrière 
de  ce  dernier. 
[0026]  Selon  une  autre  particularité  de  la  présente 
invention,  la  douille  24,  définissant  les  moyens  d'articu- 
lation  21  ou,  selon  le  cas,  les  moyens  d'articulation 
complémentaires  23,  comporte  un  alésage  30  muni 
d'un  fond  31  sur  lequel  est  à  même  de  prendre  appui 
l'extrémité  libre  32,  préférentiellement  sous  forme  d'une 
rotule,  de  l'axe  22.  Ce  fond  31  est,  en  définitive,  conçu 
sous  forme  d'une  pièce  indépendante  de  la  douille  24  et 
dont  le  positionnement  dans  l'alésage  30  de  cette  der- 
nière  est  réglable  sous  l'impulsion  d'une  vis  de  réglage 
33  montée  en  rotation  dans  ladite  douille  24  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  l'alésage  30  de  cette  dernière,  ceci  de 
manière  à  être  accessible  depuis  l'extrémité  241  de 
cette  douille  24  orientée  vers  le  plan  médian  horizontal 
P  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue. 
[0027]  Plus  précisément,  au  niveau  de  la  douille  24 
l'alésage  30  communique  avec  un  logement  34  s'éten- 
dant  parallèlement  à  son  axe  et  dans  lequel  est  montée 
en  rotation  ladite  vis  de  réglage  33.  Par  ailleurs,  la  pièce 
définissant  le  fond  31  s'étend,  elle,  latéralement  dans 
ledit  logement  34  au  moyen  d'une  partie  35  en  forme 
d'écrou  traversé  par  la  vis  de  réglage  33.  Ainsi,  en  exer- 
çant  une  rotation  sur  cette  dernière  il  en  résulte  un 
déplacement  axial  du  fond  31  dans  l'alésage  30  ce  qui 
permet,  en  définitive,  de  régler  le  positionnement  verti- 
cal  de  l'ouvrant  2  par  rapport  au  cadre  dormant  3. 
[0028]  Etant  donné  que  l'extrémité  libre  32  de  l'axe  22 
est  conformé,  préférentiellement,  sous  forme  d'une 
rotule,  la  pièce  définissant  le  fond  31  dans  l'alésage  30 
de  la  douille  24  constitue,  elle,  avantageusement,  une 
cage  à  rotule  ce  qui  permet  bien  sûr  la  rotation  de 
l'ouvrant  2  par  rapport  au  cadre  dormant  3  autour  d'un 
axe  de  pivotement  vertical  25,  mais,  en  outre  un  léger 

basculement  de  cet  ouvrant  2  par  rapport  au  cadre  dor- 
mant  3  autour  d'un  axe  horizontal  sensiblement  maté- 
rialisé  par  la  traverse  inférieure  dudit  ouvrant  2.  Cela 
présente  l'avantage  de  faciliter  le  montage  de  cet 

5  ouvrant  2  sur  le  cadre  dormant  3,  sans  compter  qu'une 
ferrure  d'articulation,  plus  particulièrement  un  support 
d'angle  1,  ainsi  configuré  est  également  applicable  à 
des  portes  ou  fenêtres  de  type  oscillo-battant. 
[0029]  En  outre,  ladite  pièce  définissant  le  fond  31  est 

10  conçue  en  un  matériau  à  faible  coefficient  de  frotte- 
ment,  préférentiellement  de  type  autolubrifiant,  permet- 
tant  d'assurer  un  fonctionnement  sans  bruit.  Ainsi,  cette 
pièce  pourra  être  conçue,  en  matière  synthétique.  Tou- 
tefois,  ce  type  de  matériau  présente  l'inconvénient  de 

15  s'user  plus  ou  moins  rapidement  dans  le  temps.  Aussi, 
ladite  pièce  est  définie  symétrique  par  rapport  à  un  plan 
médian  36  perpendiculaire  à  l'axe  de  l'alésage  30  dans 
la  douille  24  permettant  son  retournement  en  cas 
d'usure. 

20  [0030]  Au  vu  des  explications  qui  précèdent,  l'on  com- 
prend,  évidement  que  se  pose  le  problème  de  l'accro- 
chage  de  l'ouvrant  2  au  niveau  du  cadre  dormant  3, 
dans  la  partie  supérieure  de  ce  dernier,  notamment 
lorsque  la  porte  ou  fenêtre  est  simplement  de  type  pivo- 

25  tante,  sachant  que  dans  le  cadre  d'un  ensemble  oscillo- 
battant,  cette  liaison  est  assurée  au  moyen  d'un  palier 
de  compas  dont  le  compas,  précisément,  facilite  gran- 
dement,  cet  accrochage.  En  effet,  un  tel  bras  de  com- 
pas  peut  aisément  être  amené  en  coopération,  selon  le 

30  cas  avec  le  cadre  dormant  ou  l'ouvrant  alors  même  que 
celui-ci  est  maintenu  dans  une  position  écartée  dudit 
cadre  dormant.  Il  est  rappelé  à  ce  propos  que  la  solu- 
tion  recherchée  au  travers  de  l'invention  est  celle  appli- 
cable  à  des  ferrures  d'articulation  de  type  non  visible. 

35  [0031]  Aussi,  la  présente  invention  concerne,  égale- 
ment,  une  ferrure  d'articulation,  plus  particulièrement 
un  support  de  palier  1  A  destiné  à  être  utilisé  en  combi- 
naison  avec  le  support  d'angle  1  décrit  ci-dessus  et 
venant  assurer  la  liaison,  en  partie  haute,  d'un  ouvrant 

40  2  sur  un  cadre  dormant  3  dans  le  cas  d'une  porte  ou 
fenêtre  simplement  pivotante.  En  fait,  selon  l'invention, 
ce  support  de  palier  1A  se  compose,  là  encore,  d'une 
partie  fixe  6A  et  d'une  partie  mobile  7A,  la  première 
étant  rendue  solidaire  de  la  feuillure  8  du  cadre  dormant 

45  3,  plus  particulièrement  de  la  traverse  supérieure  12A 
de  ce  dernier,  tandis  que  la  partie  mobile  7A  est  fixée  en 
feuillure  de  l'ouvrant  2  à  proximité  de  son  angle  supé- 
rieur  arrière  37.  A  ce  propos,  les  moyens  de  fixation  28A 
correspondant  à  cette  partie  mobile  7A  peuvent,  là 

50  encore,  se  présenter  sous  forme  d'une  aile  en  équerre 
29A  rapportée,  précisément,  en  feuillure  de  l'ouvrant  2. 
[0032]  Quant  aux  moyens  de  fixation  9A  permettant 
de  rendre  solidaire  la  partie  fixe  6A  en  feuillure  au 
niveau  de  la  traverse  supérieure  12A  du  cadre  dormant 

55  3,  ils  se  présentent  sous  forme  d'une  platine  support 
1  1  A  éventuellement  conformée  en  forme  d'équerre  et 
comportant,  à  son  extrémité  arrière  13A  une  aile  14A  à 
même  de  s'étendre  le  long  du  montant  arrière  15  dudit 
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cadre  dormant  3.  Sur  cette  platine  support  1  1  A  est,  en 
outre,  montée,  préférentiellement,  de  manière  réglable 
au  moins  en  translation  suivant  une  direction  parallèle 
au  plan  1  7  de  la  porte  ou  fenêtre,  une  platine  de  fixation 
16A.  5 
[0033]  A  ce  propos,  cette  liaison  entre  la  platine  sup- 
port  1  1  A  et  la  platine  de  fixation  1  6A  est  obtenue  par 
l'intermédiaire  de  moyens  de  liaison  38  de  nature  esca- 
motable.  Préférentiellement,  ceux-ci  adoptent  la  forme 
d'une  boutonnière,  sur  la  platine  support  1  1  A  étant  10 
monté  en  rotation  forcée  un  téton  en  forme  de  <  (T  >  B9 
comportant  une  tête  40  qui,  dans  une  position  angulaire 
donnée,  est  ajustée  à  la  section  d'une  lumière  41  ména- 
gée  au  niveau  de  la  platine  de  fixation  16A  laquelle  est 
par  ailleurs  rendue  solidaire  de  la  partie  mobile  7A  par  15 
l'intermédiaire  d'un  pivot  d'articulation  42.  Tout  comme 
les  moyens  d'articulation  complémentaires  23  associés 
à  la  partie  mobile  7  du  support  d'angle  1  ,  ce  pivot  d'arti- 
culation  42  est  intégré  au  bandeau  de  recouvrement  4 
de  l'ouvrant  2  de  manière  à  venir  se  positionner  au  20 
niveau  de  l'axe  de  pivotement  25  de  ce  dernier. 
[0034]  Finalement  et  selon  une  particularité  de  la  pré- 
sente  invention,  la  platine  de  fixation  16A  est  mobile, 
axialement,  sur  le  pivot  d'articulation  42  suivant  une 
course  43  correspondant,  au  moins  au  jeu  existant  25 
entre  la  feuillure  de  l'ouvrant  2  et  celle  du  cadre  dormant 
3  à  hauteur,  précisément,  de  leur  traverse  supérieure 
respective. 
[0035]  Une  telle  configuration  permet,  en  effet,  après 
avoir  assuré  l'engagement  de  l'axe  22  dans  la  douille  24  30 
au  niveau  du  support  d'angle  1  ,  de  venir  positionner  la 
platine  de  fixation  16A,  par  ailleurs  solidaire  de  la  partie 
mobile  7A  du  support  de  palier  1  A  au  droit  de  la  platine 
support  11  A.  Puis,  par  un  mouvement  ascendant  la 
lumière  41  dans  cette  platine  de  fixation  16A  est  emboî-  35 
tée  sur  la  tête  40  du  téton  en  <<T  >>39.  Finalement  la 
rotation  de  ce  téton  en  <(T  >B9  permet  de  rendre  soli- 
daire  ladite  platine  de  fixation  16A  par  rapport  à  la  pla- 
tine  support  1  1  A  assurant,  ainsi,  la  liaison  entre 
l'ouvrant  2  et  le  cadre  dormant  3.  40 
[0036]  On  remarquera  que  les  réservations  ména- 
gées  au  niveau  du  bandeau  de  recouvrement  4,  sensi- 
blement  aux  extrémités  du  montant  arrière  27  de 
l'ouvrant  2  pour  la  réception,  d'une  part,  des  moyens 
d'articulation  complémentaires  23  correspondant  à  la  45 
partie  mobile  7  du  support  d'angle  1  et  par  là  même, 
des  moyens  d'articulation  21  de  la  partie  fixe  6,  et 
d'autre  part,  du  pivot  d'articulation  42  correspondant  au 
support  de  palier  1A,  peuvent  être  prévues  débou- 
chantes  en  partie  supérieure  et  inférieure  dudit  ouvrant  50 
2,  de  sorte  que  les  ouvertures  résultant  de  ce  fait  au 
niveau  dudit  bandeau  de  recouvrement  4  peuvent  être 
refermées  au  moyen  de  caches  44,  44A  appropriés. 
[0037]  Finalement,  tel  que  cela  ressort  de  la  descrip- 
tion  qui  précède,  tout  en  offrant  toutes  les  possibilités  55 
de  réglage  nécessaires  pour  un  bon  ajustement  de  la 
position  de  l'ouvrant  2  par  rapport  au  cadre  dormant  3, 
les  ferrures  d'articulation  1  ,  1  A,  conformes  à  l'invention, 

sont  à  même  de  s'effacer  en  feuillure  de  la  porte,  fenê- 
tre  ou  analogue  et  en  partie  sous  le  bandeau  de  recou- 
vrement  4  de  l'ouvrant  2,  sans  que  cela  ne  se  traduise 
par  une  conception  complexe  de  ces  ferrures  d'articula- 
tion,  bien  au  contraire.  On  observera  à  ce  propos 
qu'elles  répondent  parfaitement  aux  exigences  de 
tenue  mécanique  rencontrées  dans  le  cadre  d'ouvrants 
de  grande  taille. 
[0038]  En  conséquence  de  quoi,  il  doit  être  considéré 
que  la  présente  invention  a  su  répondre,  avantageuse- 
ment,  à  l'ensemble  des  problèmes  rencontrés  au  tra- 
vers  de  l'état  de  la  technique. 

Revendications 

1  .  Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  d'angle 
(1)  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue,  comprenant 
une  partie  fixe  (6)  et  une  partie  mobile  (7)  ; 

la  partie  fixe  (6)  comportant  des  moyens  de 
fixation  (9)  en  feuillure  (10)  du  cadre  dormant 
(3)  de  la  porte  ou  analogue,  ainsi  que  des 
moyens  d'articulation  (21),  sous  forme  d'une 
douille  ou  d'un  axe  (22),  aptes  à  coopérer  avec 
des  moyens  d'articulation  complémentaires 
(23),  sous  forme,  respectivement,  d'un  axe  ou 
d'une  douille  (24),  solidaires  de  la  partie  mobile 
(7)  rapportée  en  feuillure  de  l'ouvrant  (2)  de 
cette  porte  ou  analogue  ; 

lesdits  moyens  d'articulation  complémentaires 
(23)  étant  intégrés  à  un  bandeau  de  recouvre- 
ment  (4)  que  comporte  ledit  ouvrant  (2),  ce 
bandeau  (4)  étant,  par  ailleurs,  prévu  apte, 
d'une  part,  à  venir  en  applique  sur  le  cadre  dor- 
mant(3)  de  la  porte  ou  analogue  et,  d'autre 
part,  à  accueillir  les  moyens  d'articulation  (21) 
de  la  partie  fixe  (6)  ; 

la  douille  (24)  définissant  les  moyens  d'articu- 
lation  ou,  selon  le  cas,  les  moyens  d'articula- 
tion  complémentaires  (23),  comporte  un 
alésage  (30)  muni  d'un  fond  (31)  sur  lequel  est 
à  même  de  prendre  appui  l'extrémité  libre  (32) 
de  l'axe  (22),  préférentiellement  sous  forme 
d'une  rotule,  ce  fond  (31)  étant  défini  par  une 
pièce  indépendante  de  la  douille  (24)  et  dont  le 
positionnement  dans  l'alésage  (30)  est  réglable 
sous  l'impulsion  d'une  vis  de  réglage  (33)  mon- 
tée  en  rotation  dans  la  douille  (24),  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  : 

au  niveau  de  cette  douille  (24),  l'alésage  (30) 
communique  avec  un  logement  (34)  s'étendant 
parallèlement  à  son  axe  et  dans  lequel  est 
montée,  en  rotation  et  parallèlement  à  l'axe  de 
cet  alésage  (30),  ladite  vis  de  réglage  (33)  de 
manière  à  être  accessible  depuis  l'extrémité 
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(241)  de  la  douille  (24)  orientée  vers  le  plan 
médian  horizontal  de  la  porte,  fenêtre  ou  analo- 
gue  ; 

la  pièce  définissant  le  fond  (31)  s'étend,  latéra-  s 
lement,  dans  ledit  logement  (34)  au  moyen 
d'une  partie  (35)  en  forme  d'écrou  traversé  par 
ladite  vis  de  réglage  (33). 

2.  Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  d'angle  10 
(1)  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par  le  fait 
que  la  pièce  définissant  le  fond  (31)  dans  l'alésage 
(30)  de  la  douille  (24)  constitue  une  cage  à  rotule 
au  niveau  de  laquelle  vient  prendre  appui  l'extré- 
mité  libre  (32)  de  l'axe  (22)  sous  forme  d'une  rotule  is 
autorisant,  d'une  part,  la  rotation  de  l'ouvrant  (2) 
par  rapport  au  cadre  dormant  (3)  autour  d'un  axe 
de  pivotement  vertical  (25)  et,  d'autre  part,  un  bas- 
culement  de  cet  ouvrant  (2)  par  rapport  audit  cadre 
dormant  (3)  autour  d'un  axe  horizontal  sensible-  20 
ment  matérialisé  par  la  traverse  inférieure  dudit 
ouvrant  (2). 

3.  Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  d'angle 
(1),  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  ou  25 
2,  caractérisée  par  le  fait  que  la  pièce  définissant  le 
fond  (31)  est  conçue  en  un  matériau  à  faible  coeffi- 
cient  de  frottement,  notamment  en  matière  synthé-  7. 
tique,  cette  pièce  étant,  en  outre,  définie 
symétrique  par  rapport  à  un  plan  médian  (36)  per-  30 
pendiculaire  à  l'axe  de  l'alésage  (30)  dans  la  douille 
(24). 

4.  Ferrure  d'articulation  en  particulier  support  d'angle 
(1),  selon  l'une  quelconque  des  revendications  pré-  35 
cédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens 
de  fixation  (9)  de  la  partie  fixe  (6)  en  feuillure  du 
cadre  dormant  (3)  sont  constitués,  d'une  part,  par  8. 
une  platine  support  (11)  définie  apte  à  être  rappor- 
tée  en  feuillure  de  la  traverse  inférieure  (12)  dudit  40 
cadre  dormant  (3)  et,  d'autre  part,  par  une  platine 
de  fixation  (16)  conçue  pour  être  montée  sur  la  pla- 
tine  support  (1  1)  de  manière  réglable  au  moins  en 
translation  suivant  une  direction  parallèle  au  plan 
(1  7)  de  la  porte,  fenêtre  ou  analogue.  45 

5.  Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  d'angle  9. 
(1),  selon  la  revendication  4,  caractérisée  par  le  fait 
que  sur  ladite  platine  support  (11)  est  monté  un 
excentrique  (18)  apte  à  coopérer  avec  une  ouver-  50 
ture  (19)  de  forme  appropriée  ménagée  au  niveau 
de  la  platine  de  fixation  (16)  de  sorte  que,  sous  la 
rotation  de  cet  excentrique  (1  8)  et  sous  l'influence 
de  moyens  de  guidage  (20),  il  en  résulte  un  dépla- 
cement  linéaire  de  la  platine  de  fixation  (16)  sur  55 
ladite  platine  support  (11). 

6.  Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  de 

palier  (1A),  destinée  à  être  utilisée  en  combinaison 
avec  le  support  d'angle  (1)  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5  et  venant  assurer  la 
liaison,  en  partie  haute,  d'un  ouvrant  (2)  sur  un 
cadre  dormant  (3)correspondant  à  une  porte  ou 
fenêtre  pivotante,  ledit  support  de  palier  (1  A)  com- 
prenant  une  partie  fixe  (6A)  et  une  partie  mobile 
(7  A),  la  partie  fixe  (6A)  comportant  des  moyens  de 
fixation  (9A)  en  feuillure  (10)  du  cadre  dormant  (3), 
la  partie  mobile  (7  A)  étant  rapportée  en  feuillure  de 
l'ouvrant  (2)  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  fixa- 
tion  (28A),  caractérisée  par  le  fait  que  lesdits 
moyens  de  fixation  (9A)  sont  constitués  par  une 
platine  support  (1  1  A)  sur  laquelle  est  montée,  par 
l'intermédiaire  de  moyens  de  liaison  (38)  de  nature 
escamotable,  une  platine  support  (16A)  rendue 
solidaire  de  la  partie  mobile  (7  A)  par  l'intermédiaire 
d'un  pivot  d'articulation  (42)  intégré  au  bandeau  de 
recouvrement  (4)  de  l'ouvrant  (2)  de  manière  à 
venir  se  positionner  au  niveau  de  l'axe  de  pivote- 
ment  (25)  de  ce  dernier,  ladite  platine  de  fixation 
(16A)  étant  mobile,  axialement,  sur  ledit  pivot  d'arti- 
culation  (42)  sur  une  course  (43)  correspondant,  au 
moins,  au  jeu  existant  entre  la  feuillure  de  l'ouvrant 
(2)  et  celle  du  cadre  dormant  (3)  à  hauteur  de  leur 
traverse  supérieure  respective. 

Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  de 
palier  (1A),  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  liaison  (38)  adop- 
tent  la  forme  d'une  boutonnière,  sur  la  platine  de 
fixation  (9A)  étant  monté  en  rotation  forcée  un  téton 
en  forme  de  <  (T  >  \39)  comportant  une  tête  (40)  qui, 
dans  une  position  angulaire  donnée,  est  ajustée  à 
la  section  d'une  lumière  (41)  ménagée  au  niveau  de 
la  platine  de  fixation  (16A). 

Ferrure  d'articulation,  en  particulier  support  de 
palier  (1A),  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  et  7,  caractérisée  par  le  fait  que  la  platine  de 
fixation  (16A)  est  montée  sur  la  platine  support 
(1  1  A)  par  l'intermédiaire  des  moyens  de  liaison  (38) 
de  manière  réglable  au  moins  en  translation  suivant 
une  direction  parallèle  au  plan  17  de  la  porte,  fenê- 
tre  ou  analogue. 

Ferrures  d'articulations,  en  particulier  support 
d'angle  (1)  et  support  de  palier  (1A)  pour  porte, 
fenêtre  ou  analogue  dont  l'ouvrant  (2)  est  monté  de 
manière  pivotante  sur  le  cadre  dormant  (3),  ledit 
ouvrant  (2)  comportant  un  bandeau  de  recouvre- 
ment  (4)  apte  à  venir  en  applique  sur  ledit  cadre 
dormant  (3)  en  position  de  fermeture  de  ladite 
porte,  fenêtre  ou  analogue,  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  5  et  l'une  quelconque  des 
revendications  6  à  8,  caractérisée  par  le  fait  qu'au 
niveau  du  bandeau  de  recouvrement  (4)  sensible- 
ment  aux  extrémités  du  montant  arrière  (26)  de 
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l'ouvrant  (2)  sont  ménagées  des  réservations  pour 
la  réception,  d'une  part,  des  moyens  d'articulation 
complémentaires  (23)  correspondant  à  la  partie 
mobile  (7)  du  support  d'angle  (1)  et,  par  là  même, 
des  moyens  d'articulation  (21)  de  la  partie  fixe  (6)  5 
et,  d'autre  part,  du  pivot  d'articulation  (42)  corres- 
pondant  au  support  de  palier  (1  A),  lesdites  réserva- 
tions  étant  prévues  débouchantes  en  partie 
supérieure  et  inférieure  dudit  ouvrant  (2)  et  définis- 
sant  des  ouvertures  au  niveau  dudit  bandeau  de  w 
recouvrement  (4)  refermées  au  moyens  de  caches 
(44,  44A)  appropriés. 
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